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Tél. 3 839.50.50                     
Fax.33 839.50.88                                           
BP  3006 DAKAR 

  
 

HOPITAL PRINCIPAL DE DAKAR 
 

AVIS D'ATTRIBUTION PROVISOIRE DE MARCHE 
 
 

Numéro du marché: DAO n° 2010 – 16.1 / HPD du 28/04/2010 
 
 

Dénomination du marché : FOURNITURES EN VINGT DEUX (22) LOTS DE 
SPECIALITES PHARMACEUTIQUES : MEDICAMENTS ANTINEOPLASIQUES ET 
TRAITEMENTS ASSOCIES  A  L'HOPITAL PRINCIPAL DE DAKAR 
 

Nombre d’offres reçues : QUATRE (04) 
 

- AVALON PHARMA SENEGAL 
- GLOBAL PHARMA 
- SANOFI WINTHROP INDUSTRIE 
- MULIT-G BVBA 

 

LOT 1 : Oxaliplatine 100 mg inj. 
 

Nom et adresse Attributaire provisoire: AVALON PHARMA SENEGAL, 9, Rue Leybar  
BP : 5508 Saint-Louis. 
Montant de l’offre retenue provisoirement : Six cent seize mille huit cent (616 800) FCFA 
DDP. 
 

LOT 2 : Cisplatine 50 mg inj. 
 

Nom et adresse Attributaire provisoire: AVALON PHARMA SENEGAL, 9, Rue Leybar  
BP : 5508 Saint-Louis. 
Montant de l’offre retenue provisoirement : Cinq millions trois cent trente sept mille (5 337 
000) FCFA DDP. 
 

LOT 3 : Epirubicine 50 mg inj. 
 

Nom et adresse Attributaire provisoire: AVALON PHARMA SENEGAL, 9, Rue Leybar  
BP : 5508 Saint-Louis. 
Montant de l’offre retenue provisoirement : Deux millions huit cent dix sept mille (2 817 000) 
FCFA DDP. 
 

LOT 4 : Docetaxel 80 mg inj./ 20 mg inj. 
 

Nom et adresse Attributaire provisoire : AVALON PHARMA SENEGAL, 9, Rue Leybar  
BP : 5508 Saint-Louis. 
Montant de l’offre retenue provisoirement : Un million neuf cent sept mille neuf cent (1 907 
900) FCFA DDP.  
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LOT 5 : Fluoro-5-uracile 500mg/ 250mg  
 

Nom et adresse Attributaire provisoire : GLOBAL PHARMA, Fenêtre Mermoz, Immeuble 
Yours, n° 157  BP : 15073 Dakar Fann.  
Montant de l’offre retenue provisoirement : Six millions cent mille (6 100 000) FCFA DDP.  
 
 
LOT 6 : Paclitaxel 100mg inj. 
 

Nom et adresse Attributaire provisoire : AVALON PHARMA SENEGAL, 9, Rue Leybar  
BP : 5508 Saint-Louis. 
Montant de l’offre retenue provisoirement : Un million cent vingt mille (1 120 000) FCFA DDP.  
 

LOT 7 : Cyclophosphamid 500mg inj. 
 

Nom et adresse Attributaire provisoire : AVALON PHARMA SENEGAL, 9, Rue Leybar  
BP : 5508 Saint-Louis. 
Montant de l’offre retenue provisoirement : Sept cent cinquante deux mille (752 000) FCFA 
DDP.  
 

LOT 8 : Doxorubicine 100mg inj. /50mg inj. 
 

Nom et adresse Attributaire provisoire : AVALON PHARMA SENEGAL, 9, Rue Leybar  
BP : 5508 Saint-Louis. 
Montant de l’offre retenue provisoirement : Deux millions deux cent trente six mille cinq cent 
(2 236 500) FCFA DDP.  
 

LOT 9 : Etoposide 100mg inj. 
 

Nom et adresse Attributaire provisoire : AVALON PHARMA SENEGAL, 9, Rue Leybar  
BP : 5508 Saint-Louis. 
Montant de l’offre retenue provisoirement : Cinq cent soixante deux mille (562 000) FCFA 
DDP.  
 

LOT 10 : Methotrexate 50mg inj. 
 

Nom et adresse Attributaire provisoire : AVALON PHARMA SENEGAL, 9, Rue Leybar  
BP : 5508 Saint-Louis. 
Montant de l’offre retenue provisoirement : Trois cent trente et un mille (331 000) FCFA DDP.  
 

LOT 11 : Dacarbazine 100mg inj. 
 

Nom et adresse Attributaire provisoire : GLOBAL PHARMA, Fenêtre Mermoz, Immeuble 
Yours, n° 157  BP : 15073 Dakar Fann.  
Montant de l’offre retenue provisoirement : Deux cent trente sept mille cinq cent ( 237 500) 
FCFA DDP.  
 

LOT 12 : Vincristine 1mg inj. 
 

Nom et adresse Attributaire provisoire : AVALON PHARMA SENEGAL, 9, Rue Leybar  
BP : 5508 Saint-Louis. 
Montant de l’offre retenue provisoirement : cent quatre vingt seize mille deux cent (196 200) 
FCFA DDP.  
 

LOT 13 : Vinblastine 10mg inj. 
 

Nom et adresse Attributaire provisoire : AVALON PHARMA SENEGAL, 9, Rue Leybar  
BP : 5508 Saint-Louis. 
Montant de l’offre retenue provisoirement : Cent trente quatre mille huit cent (134 800) FCFA 
DDP.  
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LOT 14 : Cytarabine 100mg inj. 
 

Nom et adresse Attributaire provisoire : AVALON PHARMA SENEGAL, 9, Rue Leybar  
BP : 5508 Saint-Louis. 
Montant de l’offre retenue provisoirement : Deux cent mille (200 000) FCFA DDP.  
 
LOT 15 : Dactimonicine 500mg inj. 
 

Nom et adresse Attributaire provisoire : GLOBAL PHARMA, Fenêtre Mermoz, Immeuble 
Yours, n° 157  BP : 15073 Dakar Fann.  
Montant de l’offre retenue provisoirement : quatre vingt onze mille (91 000) FCFA DDP.  
 

LOT 16 : Bleomycine 15mg inj. 
 

Nom et adresse Attributaire provisoire : AVALON PHARMA SENEGAL, 9, Rue Leybar  
BP : 5508 Saint-Louis. 
Montant de l’offre retenue provisoirement : Neuf cent quatre vingt huit mille (988 000) FCFA 
DDP.  
 

LOT 17 : Folinate de calcium 50mg inj. 
 

Nom et adresse Attributaire provisoire : AVALON PHARMA SENEGAL, 9, Rue Leybar  
BP : 5508 Saint-Louis. 
Montant de l’offre retenue provisoirement : Deux millions sept cent mille (2 700 000) FCFA 
DDP.  
 

LOT 18 : Tamoxifene 20cpe/ 10mg cpe 
 

Nom et adresse Attributaire provisoire : AVALON PHARMA SENEGAL, 9, Rue Leybar  
BP : 5508 Saint-Louis. 
Montant de l’offre retenue provisoirement : Huit cent soixante seize mille (876 000) FCFA 
DDP.  
 
LOT 19 : Acide Chlodronique 300mg inj /Acide Chlodronique 400 mg gel 
Nom et adresse Attributaire provisoire : Infructueux 
 
LOT 20 : Facteur de croissance Leucocytes 34 mui 
 

Nom et adresse Attributaire provisoire : offre non conforme 
 

LOT 21 : Levosulpirine 25 ml inj 
Nom et adresse Attributaire provisoire : Infructueux 
 

LOT 22 : Ondansetron 8mg cpe/ 8mg inj. 
 

Nom et adresse Attributaire provisoire : GLOBAL PHARMA, Fenêtre Mermoz, Immeuble 
Yours, n° 157  BP : 15073 Dakar Fann.  
Montant de l’offre retenue provisoirement : Trois millions sept cent quatre vingt mille 
(3 780 000) FCFA DDP.  
    
Délai d’exécution : 45 jours à partir de la notification. 
 
La publication du présent avis est effectuée en application de l’Article 81, alinéa 3 du décret 
2007-545 du 25 avril 2007 portant Code des Marchés publics. Elle ouvre dans un premier temps 
le délai pour un recours gracieux auprès de l’Autorité contractante, puis dans un deuxième temps 
d’un recours auprès du Comité de Règlement des Différends de l’Autorité de Régulation des 
Marchés publics, en vertu de l’article 87 dudit Code. 
 


